
w  Cela concerne le droit au séjour des étrangers gravement 
malades, résidant en France, qui ne peuvent pas avoir 
accès aux soins dans leur pays d’origine.

LES�CONDITIONS�D’OBTENTION�DE�LA�CARTE�DE�
SÉJOUR�POUR�SOINS�APRÈS�LA�LOI�DU�16�JUIN�2011

Le�titre�de�séjour�pour�raison�médicale�(carte�de�séjour�mention�« vie�privée�
et�familiale »�selon�la�loi ;�ou�autorisation�provisoire�de�séjour�si�la�personne�
a�sa�résidence�en�France�depuis�moins�d’un�an)�doit�être�délivré�à�la�
personne�étrangère�malade�résidant�en�France�qui�remplit�les�conditions�
médicales�suivantes :

1.  risquer des conséquences graves pour sa santé en cas 
de manque de soins ;

2.  risquer de ne pas avoir la prise en charge médicale 
appropriée1 dans son pays d’origine.

Les�conditions�d’admission�au�sejour�pour�soins�des�Algériens�(certificat�
de�résidence�algérien�mention�« vie�privée�et�familiale »,�ou�autorisation�
provisoire�de�séjour�en�cas�de�résidence�en�France�depuis�moins�d’un�
an)�sont�prévues�dans�l’accord�franco-algérien�et�n’ont�pas�été�modi-
fiées�par�la�loi�du�16 juin�2011.

1.�C’est�la�rédaction�de�cette�dernière�condition�qui�a�été�changée�par�la�loi�du�16�juin�2011.

LA CARTE DE SÉJOUR  
POUR SOINS
DEPUIS LA RÉFORME DU 16 JUIN 2011



QU’ENTEND-ON�PAR�« ABSENCE�D’UN�TRAITEMENT 
APPROPRIÉ »�DANS�LE�PAYS�D’ORIGINE ?

Une�instruction�du�Ministère�de�la�santé�du�10�novembre�2011�précise�ce�
que�veut�dire�« l’absence�d’un�traitement�approprié ».

w Le « traitement » comprend l’ensemble des moyens mis en oeuvre 
pour se soigner :

•�les�médicaments,
•�les�soins,
•�les�examens�de�suivi�et�de�bilan.

w L’absence ou la présence du « traitement » dans le pays d’origine 
doit être évaluée :

•��en�fonction�de�l’état�de�santé�de�la�personne�(stade�de�la�
maladie,�complications,�etc.),

•��et�de�la�réalité�de�l’offre�de�soins�dans�chaque�pays�d’origine�
(équipements�sanitaires,�stock�de�médicaments,�nombre�de�
médecins�et�personnels�de�soins�formés,�etc.).

L’instruction ministérielle du 10 novembre 2011 précise que :  
• les « traitements » pour le VIH/Sida sont considérés comme  
« absents » dans l’ensemble des pays en développement,  
• les « traitements » (y compris les examens de surveillance régulière) 
pour les hépatites (VHB/VHC) ne sont habituellement pas accessibles 
dans l’ensemble des pays en développement.
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C’est�le�médecin�de�l’agence�régionale�de�santé�(ARS)�ou�à�Paris,�le�méde-
cin�chef�de�la�préfecture�de�police,�qui�apprécie�ces�conditions�médicales.�
Il�rend�un�avis�sur�la�base�du�rapport�médical�qu’il�doit�recevoir�d’un�prati-
cien�hospitalier�ou�d’un�médecin�agréé.

Il�est�important�que�le�rapport�médical�du�praticien�hospitalier�ou�du�
médecin�agréé�soit�le�plus�précis�possible�(bilan,�diagnostic,�évolution�
previsible,�etc.).

Le�patient�a�le�droit�d’en�conserver�une�copie.�Les�consultations�médi-
cales�pour�la�rédaction�de�ce�rapport�sont�prises�en�charge�par�la�cou-
verture�maladie�du�patient�(CMU�base�et�complémentaire,�ou�AME).

QUE�SE�PASSE�T-IL�SI�LE�« TRAITEMENT�APPROPRIÉ »�
EST�CONSIDÉRÉ�COMME�« PRÉSENT »�DANS�LE�PAYS�
D’ORIGINE ?

Le�Préfet�peut�prendre�en�compte�(ce�n’est�pas�un�droit�automatique�!)�une�
circonstance�humanitaire�exceptionnelle.

Les�éléments�relatifs�à�l’état�de�santé�et�à�la�prise�en�charge�médicale�
requise�ne�doivent�pas�être�révélés,�ni�oralement�ni�par�courrier,�aux�
guichets�et�services�des�étrangers�des�préfectures�mais�indiqués�dans�
le�rapport�médical�transmis�sous�pli�confidentiel�au�médecin�de�l’agence�
régionale�de�santé�(ou�à�Paris�au�médecin�chef).

�QUI�VÉRIFIE�CES�CONDITIONS�MÉDICALES�?
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D’AUTRES CHANGEMENTS IMPORTANTS SONT 
INTERVENUS EN 2011 POUR TOUS LES ÉTRANGERS :

• �Une�nouvelle�taxe�de�110 euros,�non�remboursée�même�en�cas�de�rejet�
de�la�demande,�doit�être�payée�lors�du�dépôt�de�la�demande�par�les�per-
sonnes�entrées�sans�visa�ou�en�séjour�irrégulier.

•  En�cas�de�décision�de�refus�de�séjour�délivrée�au�guichet�ou�après�interpel-
lation�(OQTF),�le�recours�doit�être�reçu�par�le�Tribunal�administratif�dans�un�
délai�strict�de�48h�ou�30�jours�mentionné�dans�la�décision�de�refus�de�séjour.

•  Un�refus�d’admission�au�séjour�peut�être�accompagné�d’une�interdiction�
de�retour�sur�le�territoire�français�(IRTF)�qui�rend�dangereuse�une�nouvelle�
démarche�en�préfecture�!

•  Certaines�convocations�en�préfecture�peuvent,�plus�souvent�qu’avant,�
avoir�pour�objectif :�la�confiscation�du�passeport�ou�une�interpellation�et�
un�placement�en�rétention�administrative!

Il est donc indispensable d’obtenir le soutien d’une association et/ou 
d’un travailleur social compétents, qui pourront faire le lien pour les 
recours vers un avocat spécialisé. Ils aideront à :

• �évaluer�les�conséquences�de�toute�démarche�en�préfecture�avant de 
l’entreprendre,

• �être�en�mesure�de�respecter�le�délai�de�recours�de�48h�ou�30�jours�contre�
un�refus�de�séjour�(OQTF)�lorsqu’il�est�imposé.

Pour en savoir plus et sur les modèles de recours : http://odse.eu.org/

L’ODSE est composé de :
ACT UP Paris, l’AFVS, AIDES, ARCAT, le CATRED, la CIMADE, le COMEDE, le COMEGAS, 
CRETEIL-SOLIDARITE, la FASTI, la FTCR, le GISTI, la Ligue des Droits de l’Homme, MEDECINS 
DU MONDE, MEDECINS SANS FRONTIERES, le Mouvement français pour le planning familial, 
le MRAP, PASTT, Association PRIMO LEVI, SIDA INFO SERVICE et SOLIDARITE SIDA.


